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U n i o n  d e  Q u a r t i e r s  
B u c l o s  G r a n d - P r é  

Le Habert – 7 bis avenue du Vercors - 38240 Meylan - 
uqbgp.meylan@free.fr 

 
 
 

 
Meylan, le 27 Mai 2010 

 
Madame Le Maire 

Hôtel de Ville 
4, Avenue du Vercors 

38240 MEYLAN 
Objet : Projet de ville 
 
 
 
Madame Le Maire,  
 
 
 
Dans le cadre de la concertation engagée sur le projet de ville "Meylan réinvente Meylan" et 
comme convenu lors de notre entrevue du 26 avril 2010, l'Union de Quartiers Buclos Grand Pré 
vous fait parvenir la version finale de la charte de la gestion durable des espaces verts dans le 
quartier Buclos Grand Pré, élaborée par notre association. (Fichier numérique envoyé au cabinet 
du maire). 
 
Nous souhaitons dans un premier que ce document soit considéré comme la deuxième contribution 
de notre association à ce débat et qu'il soit porté à connaissance sur le site internet " Meylan 
réinvente Meylan". 
 
Dans un deuxième temps, nous vous demandons que plusieurs propositions faites dans cette charte 
soient prises en compte lors de l'élaboration du PLU : 
• Les Haies forestières et les bosquets, répertoriés sur la carte ci-jointe "bosquets cartographiés par 

l'UQBGP" et "Espaces Boisés Classés (EBC) au PLU" soient classés "zone naturelle ou forestière à 
protéger" au futur PLU. 

• Classement en zone naturelle inconstructible, 
- le terrain de sports et les jardins familiaux de la fac de Pharmacie,  
- ainsi que l'ensemble de l'espace des écoles primaire et maternelle de Grand Pré (cours d'école, 
terrain de foot, pré du Habert). 

 
 
En restant à votre disposition pour approfondir nos propositions, nous vous prions d'agréer, 
Madame le Maire, nos respectueuses salutations.  
 
 
 
 
 
Le président de l'Union de quartiers Buclos Grand Pré (UQBGP) 
Daniel Ducrocq 


